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Le PPCR (rappels CTE 30/06/16) Direction des Ressources Humaines
Réunion DGS/DRH OS 29/09/2016

 Accord du 30/09/2015 relatif à l’avenir de la fonction publique, visant à
moderniser les parcours professionnels, les carrières et les
rémunérations.

 Attachement aux valeurs et principes, ainsi qu’aux droits et obligations
portés par le statut des fonctionnaires, confirmé.

 Souhait affiché de moderniser la gestion RH, tout en renforçant l’unité de la
fonction publique (FP) dans ses 3 versants (FPEtat, FPTerritoriale et
FPHospitalière) :

- en simplifiant les règles de gestion statutaire dans le respect
du principe de l’égalité de traitement,

- en rendant la FP plus attractive par une réforme des rémunérations
 restructuration des grilles indiciaires de 2016 à 2020.
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Le PPCR Direction des Ressources Humaines
Réunion DGS/DRH OS 29/09/2016

 Extrait « Axe 2 » PPCR  améliorer la politique de
rémunération de la fonction publique :
- harmoniser les carrières et les rémunérations :

 rééquilibrage au profit de la rémunération indiciaire :

- transformation de primes en points d’indice,

- nécessaire restauration des grilles indiciaires,

- clarification du paysage indemnitaire,

- réduction des écarts de rémunérations entre femmes et hommes.
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Le PPCR Direction des Ressources Humaines
Réunion DGS/DRH OS 29/09/2016

 Axe 2 PPCR (suite) :

- harmoniser les déroulements de carrières et les rémunérations :

 harmonisation du nombre de grades par corps,

 cadencement unique d’avancement d’échelon,

 restructuration de la catégorie C : fusion échelles 4 et 5

(3 échelles au final au lieu de 4) et revalorisation des grilles

 revalorisation des grilles de la catégorie B,

 revalorisation des grilles de la catégorie A.

Obs. : textes parus uniquement pour les BIATSS à ce jour.
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Le PPCR Direction des Ressources Humaines
Réunion DGS/DRH OS 29/09/2016

Calendrier des revalorisations 2016 – 2020

Calendrier initial (cf. précisions calendrier définitif ci-après)
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Le PPCR Direction des Ressources Humaines
Réunion DGS/DRH OS 29/09/2016

 Précisions sur le dispositif de transformation de primes en points
d’indice :

- A compter de 2016 :
 Catégorie B :
 Complément rémunération 6 pts d’indice – abattement primes forfait équiv. 5 pts 
 Décret 2016-588 (art. 3. 3°) : abattement forfaitaire de 278 €

Exemple : 
- un technicien de recherche et de formation de classe normale (TECH RF) 

positionné au 3ème échelon de ce grade, rémunéré au 31/12/2015 à l’indice majoré (IM) 
332, est rémunéré à l’IM 338 à compter du 1er janvier 2016, le sera à l’IM 349 au 
1er janvier 2017 et à l’IM 355 au 1er janvier 2018,

- à compter du 1er janvier 2016 : abattement forfaitaire de 278 € (équivalent à 5 
points d’indice avant augmentation du point au 01/07/2016)  rémunération donc 
équivalente à celle l’IM 333 (338 – 5) en 2016, 344 en 2017 et 350 en 2016 (si 
abattement inchangé).
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Le PPCR Direction des Ressources Humaines
Réunion DGS/DRH OS 29/09/2016

 Précisions sur le dispositif de transformation de primes en points
d’indice (suite) :

- A compter de 2016 (suite) : 
 Catégorie A :

 Complément rémunération 4 pts d’indice – abattement primes forfait équiv. 3 pts  
 Personnels sociaux et de santé uniquement (pour ENESR : infirmiers et 

conseillers techniques de service social CTSS).
 Décret 2016-588 (art. 3. 1°) : abattement forfaitaire de 167 €

- A compter de 2017 : 
 Catégorie C :
 Complément rémunération 4 pts d’indice – abattement primes forfait équiv. 3 pts
 Décret 2016-588 (art. 3. 4°) : abattement forfaitaire de 167 €
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Le PPCR Direction des Ressources Humaines
Réunion DGS/DRH OS 29/09/2016

 Précisions sur le dispositif de transformation de primes en points
d’indice (suite) :

- A compter de 2017 (suite) : 

 Catégorie A :
 Personnels sociaux et de santé (pour ENESR : infirmiers et CTSS)
 Complément rémunération 8 pts d’indice – abattement primes forfait équiv. 7 pts 
 Décret 2016-588 (art. 3. 1°) : abattement forfaitaire de  389 €

 Tous les personnels autres que sociaux et de santé précités.
 Complément rémunération 4 pts – abattement primes forfait équiv. 3 pts
 Décret 2016-588 (art. 3. 2°) : abattement indemnitaire maximal de 167 €
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Le PPCR Direction des Ressources Humaines
Réunion DGS/DRH OS 29/09/2016

 Précisions sur le dispositif de transformation de primes en points
d’indice (suite) :

- A compter de 2018 : 

 Catégorie A :
 Tous les personnels autres que sociaux et de santé précités (en 2018 tous les 

personnels de catégorie A bénéficieront ainsi du même régime)
 Complément rémunération 8 pts d’indice – abattement primes forfait équiv. 7 pts 
 Décret 2016-588 (art. 3. 2°) : abattement indemnitaire maximal de 389 €

Observations : 
- Les augmentations de points de rémunération sont détaillées dans les 
grilles ci-après, par échelon concerné (cf. décret n° 2016-589), hors cat. A.
- Les plafonds d’abattement forfaitaires mentionnés ci-dessus sont fixes 
(cf. décret n° 2016-588).
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Le RIFSEEP Direction des Ressources Humaines
Coordination SCX du 20/06/2016
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Le RIFSEEP Direction des Ressources Humaines
Coordination SCX du 20/06/2016



Bulletin de paie de mai 2016 
d’un agent titulaire de catégorie B 

avant mise en œuvre du PPCR 
(transfert primes/points)



Indice Majoré revalorisé (+ 6 points)
Traitement Brut revalorisé 
Indemnité de Résidence revalorisée

Régularisation abattement primes/points
(janvier à juin 2016 = [278/12]*6 
-> forfait équivalent à 5 points d’indice)

Régularisation cotisations pension civile 
(janvier à mai 2016)

Régularisation Traitement Brut + 
Indemnité de Résidence
(janvier à mai 2016)

Net à payer impacté à la hausse

Bulletin de paie de juin 2016 
d’un agent titulaire de catégorie B 

après mise en œuvre du PPCR 
(transfert primes/points)

-> Rappel mai 2016

Charges patronales impactées à la hausse
Brut impacté à la hausse
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Le PPCR : impact sur la gestion 
des personnels contractuels

Direction des Ressources Humaines
Réunion DGS/DRH OS 29/09/2016

 Le règlement de gestion des personnels contractuels BIATSS approuvé
par le conseil d’administration de l’établissement par délibération du
15/12/2009 prévoit que les agents contractuels (« permanents » ou
« temporaires ») sont recrutés dans une situation indiciaire faisant
référence aux grilles de rémunération applicables aux personnels
ITRF
 en conséquence, l’application du dispositif « transfert primes / points »

aux seuls personnels titulaires, impliquant une revalorisation de toutes les
grilles indiciaires, aboutirait, sans modification de la convention de gestion
des personnels contractuels de l’université de 2009 précitée, à faire
bénéficier ces personnels contractuels de conditions de rémunération
nettement plus favorables que celles des personnels titulaires (grilles
revalorisées, sans prise en compte d’abattements !).
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Le PPCR : impact sur la gestion 
des personnels contractuels

Direction des Ressources Humaines
Réunion DGS/DRH OS 29/09/2016

Observations :
- La mise en place d’abattements forfaitaires pour les personnels
contractuels ne donnerait à ces derniers aucun avantage supplémentaire
en matière de droit à pension de retraite (contrairement aux personnels
titulaires, bénéficiant de meilleurs droits à pension du fait de l’application
du dispositif « transfert primes / points »), leurs cotisations retraite étant
fondées sur l’ensemble de leurs rémunérations (principales et
accessoires) contrairement aux titulaires.

- L’application d’un abattement forfaitaire n’est techniquement pas
possible pour tous les personnels contractuels (notamment ceux ne
bénéficiant pas d’indemnités).
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Le PPCR : impact sur la gestion 
des personnels contractuels

Direction des Ressources Humaines
Réunion DGS/DRH OS 29/09/2016

 d’où la transposition proposée (requiert avis CTE, délibération CA) : 
 modification du § 2 (« Recrutement ») de la convention de

gestion des personnels de l’établissement approuvée par délibération
du conseil d’administration du 15/12/2009 :
- Les agents contractuels sont recrutés par contrat individuel dans une situation indiciaire faisant référence
aux grilles de rémunération applicables aux personnels Ingénieurs, Techniques, de Recherche et de
Formation (ITRF) relevant du décret n° 85-1534 du 31/12/1985 modifié, avec application des
abattements suivants, pour transposer de façon équitable les principes généraux du dispositif « transfert
primes / points ») appliqué, à compter de 2016, aux personnels titulaires dans le cadre du protocole
« Parcours Professionnels, aux Carrières et aux Rémunérations » (PPCR) :

- 5 points d’indice majoré pour les personnels relevant de la catégorie B à compter du 01/01/2016,

- 3 points d’indice majoré pour les personnels relevant de la catégorie C à compter du 01/01/2017,

- 3 points d’indice majoré pour les personnels relevant de la catégorie A (hors personnels sociaux et de
santé) à compter du 01/01/2017,

- 7 points d’indice majoré pour les personnels relevant de la catégorie A (hors personnels sociaux et de
santé) à compter du 01/01/2018.
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Le PPCR : impact sur la gestion 
des personnels contractuels

Direction des Ressources Humaines
Réunion DGS/DRH OS 29/09/2016

Exemple : 
 un personnel contractuel recruté sur la grille de technicien de

recherche et de formation de classe normale (TECH RF) doit être
positionné lors de son recrutement :
 au 1er échelon / IM 326 en 2015,
 au 1er échelon / IM 327 (332 – 5) à compter de 2016,
 au 1er échelon / IM 334 (339 – 5) à compter de 2017,
 au 1er échelon / IM 338 (343 – 5) à compter de 2018.


